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ʾSamedi 13 octobre 
journée internationale des fossiles (ACAP) 

 
ʾDimanche 04 novembre  
loto (club de lõamiti®) 

 
ʾDimanche 11 novembre  

  Comm®moration de lõarmistice de 1918 
 

ʾDimanche 18 novembre 
loto (sapeurs-pompiers) 

 
ʾSamedi 24 novembre 

loto (collège de quarante) 
 

 
ʾDimanche 25 novembre 
foire au gras (foyer rural) 

 
 

ʾSamedi 08 d®cembre 
Téléthon (foyer rural et les associations réunies) 

 
 

ʾSamedi 08 d®cembre 
baléti (un pied dans les vignes) 

 
 

ʾDimanche 16 d®cembre : 
concert de Noël (Cigalous) 

 
 

ʾVendredi 21 d®cembre : 
                                le Noel de lõ®cole 

 
 

        Jʾeudi 03 janvier 2019 

                                   A 17h00             

         Projection du dessin animé «  Coco » 

                   A la salle polyvalente  

                                                             En partenariat avec « Cinéma, art et terroir  » 
 

 

÷ Edito p.3 
÷ Travaux p.4 à p.5 
÷ Vie municipale p.6 à p.13 
÷ Vie scolaire p.14 à p.17 
÷ Infos pratiques p. 18 à p.22 
÷ Vie communautaire p.23 à p.24 
÷ Vie associative p.25 à p.32 
÷ Conseils municipaux p.33 à p.38 
÷ Etat civil p. 39 

Cuisine de saison : 

 

Soupe au potiron 

ǒPelez et coupez 1 kg de potiron en 

dés (ôter les graines) 

ǒ£pluchez et coupez 2 pommes de 

terre en petits dés également.  

ǒPelez et ®mincez 2 oignons.  

ǒFaites fondre un peu de beurre dans 

une cocotte et faites-y revenir les 

oignons. Une fois que vos oignons 

sont bien dorés, ajoutez les dés de 

potirons et de pommes de terres dans 

la cocotte et versez 50cl de bouillon 

de légumes ainsi que 50 cl de lait 

préalablement chauffés. Ne pas saler. 

ǒ Faites cuire une heure ¨ couvert (30 

minutes si vous utilisez un 

autocuiseur.) 

 

Bon appétit !  
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Chers Cruzyates, 
  

#Ì×ÜÐÚɯ ×ÓÜÚɯ ËɀÜÕɯ ÈÕȮɯ ÕÖÜÚɯ ÕÖÜÚɯ ÚÖÔÔÌÚɯ ÌÕÎÈÎõÚɯ ËÈÕÚɯ ÓÈɯ ÙõËÜÊÛÐÖÕɯ ËÌɯ

ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯ×ÏàÛÖÚÈÕÐÛÈÐÙÌÚɯ×ÖÜÙɯÙÌÚ×ÌÊÛÌÙɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÔÈÐÚɯÈÜÚÚÐɯ

prendre soin de la santé de nous tous. 

 

En effet, les produits phytosanitaires sont des produits chimiques qui présentent des 

dangers non seulement pour la santé des employés communaux qui manipulent ces produits 

malgré les équipements de protection mais également, pour les Cruzyates du fait de  

ÓɀÐÕÏÈÓÈÛÐÖÕɯÌÛɯÉÐÌÕɯÚĸÙ, pour ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÊÈÙɯÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌɯÊÌÚɯ×ÙÖËÜÐÛÚɯÚɀÐÕÍÐÓÛÙÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ

ÚÖÓÚȮɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌɯÝÌÙÚɯÓÌÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯÌÛɯ×ÖÓÓÜÌɯ×ÈÙɯÊÖÕÚõØÜÌÕÛɯÓÌÚɯÕÈ××ÌÚɯ×ÏÙõÈÛÐØÜÌÚȭ 

 

Néanmoins, cela a nécessité une modification des pratiques et du paysage. Désormais, 

il nous faut accepter que des herbes dites indésirables puissent pousser puisque le désherbage 

ÕɀÌÚÛɯ×ÓÜÚɯÙÈËÐÊÈÓȭ )ɀÌÕɯ×ÙÖÍÐÛÌɯ×ÖÜÙɯÙÌÔÌÙÊÐÌÙɯÓÌÚɯƘɯÑÌÜÕÌÚɯÚÈÐÚÖÕÕÐÌÙÚɯØÜÐɯÚÖÕÛɯÝÌÕÜÚɯÙÌÕÍÖÙÊÌÙɯ

le service technique, cet été, pour arracher ces mauvaises herbes. Ils ont fait preuve de bonne 

volonté malgré ce travail rébarbatif.  

 

Cependant, face aux enjeux environnementaux, règlementaires et leurs impacts, nous 

avons souhaité aller plus loin en nous engageons dans la démarche « objectif zéro phyto  » 

dans le cadre de la charte régionale pilotée par la Fédération Régionale de lutte et de Défense 

contre les Organismes Nuisibles (FREDON). Après un audit des représentants de la 

%1$#.-ȮɯÐÓɯÚɀÈÝöÙÌɯØÜÌɯÕÖÜÚɯ×ÖÜÝÖÕÚɯ×ÙõÛÌÕËÙÌɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯƗɯËÌɯÓÈɯÊÏÈÙÛÌɯȹÕÐÝÌÈÜɯÓÌɯ×ÓÜÚɯ

õÓÌÝõȺȭɯ"ÌɯÕÐÝÌÈÜɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓɀÈÉÈÕËÖÕɯÛÖÛÈÓɯËÌɯÓɀÜÚÈÎÌɯËÌÚɯ×ÏàÛÖÚÈÕÐÛÈÐÙÌÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯËÌɯÓÈɯ

voirie, des espaces vÌÙÛÚɯȹÚÛÈËÌȮɯÈÐÙÌɯËÌɯÑÌÜßȮɯÉÖÜÓÖËÙÖÔÌȱȺɯÌÛɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌȭ Prochainement, 

ÕÖÜÚɯÙÌÊÌÝÙÖÕÚɯÜÕɯ×ÙÐßɯÌÛɯÊÌÓÈɯÚÌɯÛÙÈËÜÐÙÈɯ×ÈÙɯÓÈɯ×ÖÚÌɯËɀÜÕɯ×ÈÕÕÌÈÜɯfourni par la FREDON  

représentant ƗɯÎÙÌÕÖÜÐÓÓÌÚȮɯãɯÓɀÌÕÛÙõÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌȭ 

 

De plus, concernant la gestion des effluents phytosanitaires produits essentiellement 

par les exploitations viticoles, un recensement des machines à vendanger et des 

pulvérisateurs a été effectué auprès de la cave coopérative et des caves particulières pour 

élaborer un cahier des charges en vue de ÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÈÐÙÌɯËÌɯÓÈÝÈÎÌȭɯ"ɀÌÚÛɯËÈÕÚɯÓÈɯ

×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÕÖÛÙÌɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯËɀÜÕÌɯÝÖÓÖÕÛõɯÊÖÔÔÜÕÌɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓÌÚɯ

risques induits par le rejet des pesticides dans le milieu naturel, que la municipalité a lancé un 

È××ÌÓɯËɀÖÍfres afin de ÊÏÖÐÚÐÙɯÜÕɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚɯØÜÐɯÕÖÜÚɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙÈɯdans la construction 

ËɀÜÕÌɯÈÐÙÌɯËÌɯÓÈÝÈÎÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÔÈÊÏÐÕÌÚɯãɯÝÌÕËÈÕÎÌÙɯÌÛɯÓÌÚɯ×ÜÓÝõÙÐÚÈÛÌÜÙÚȭɯ-õÈÕÔÖÐÕÚȮɯÜÕÌɯ

mobilisation collective de la profession viticole sera primordiale pour pouvoir réal iser ce 

projet.       
Madame Hedwige SOLA, 

        Maire de Cruzy, 

Vice-présidente de la communauté  

de communes Sud-Hérault. 
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ECOLE PRIMAIRE  

 

Divers travaux dõentretien ont ®t® r®alis®s ¨ lõ®cole pendant les grandes vacances 

scolaires  : 

 

-Les peint ure s de la salle de classe de madame Combet par la peintre en bâtiment 

madame Muriel Roux . 

-La réalisation de toilettes accessibles aux per sonnes à mobilité réduite par lõentreprise 

de maçonnerie de monsieur Gérard Marquier . 

-Le réaménagement de la cuisine (nouveau lave-vaisselle et four).  

-Le nettoyage du sous -sol par les employé(e)s du service technique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La classe de Mme Combet repeinte Réalisation des toilettes « PMR » 

Le réaménagement de la cuisine de la cantine 
Le sous-sol avant le nettoyage 
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VOIRIE  

 

Lõentreprise de travaux publics ç Frances » de Saint -Chinian a procédé à des 

réfections de la voirie  : route de Sainte Foi, boulevard du 04 septembre , rue Kléber et à 

la sécurisation du puits place Jean Jaurès.  

 

EPAREUSE 

 

Comme chaque ann®e, nous avons fait appel ¨ lõentreprise Perez de La Livinière  

pour le fauchage de la v®g®tation aux abords des voies communales. Cela nõaura ®chapp® ¨ 

personne que la pluie de ce printemps a favoris® le d®veloppement de lõherbe, ce qui a 

entraîné un fauchage plus important et par conséquent des dépenses supplémentair es. 

 

PLACE DES MARRONNIERS  

 

 La commission dõappels dõoffre a retenu lõentreprise ç LM Coordination  » de 

Creïssan en tant que coordinateur sécurité et protection de la santé (obligatoire si 

plusieurs entreprises doivent intervenir  sur un même chantier).  

 

Une entreprise a candidaté pour le premier lot  qui regroupe  les réseaux secs  ainsi 

que les espaces verts . Une autre  soci®t® sõest positionn®e pour le deuxième lot  qui 

comprend le gros ïuvre et la démolition .  Au moment où nous éditons ce bulletin 

municipal, Monsieur Rouquette, architecte, étudie ces deux propositions.  

 

 

LES CLOCHES EN PANNE  

 

Vous avez été nombreux à manifester votre mécontentement au sujet des cloches 

qui ne sonnaient plus. Cela nõ®tait pas d¾ à un fait volontaire mais bien à une panne.  

 

Lors de la mise en service du nou veau transformateur électrique en juillet dernier, 

les services dõENEDIS ont proc®d® ¨ une inversion de phases sur les installations 

électriques équipées en 380 V de la commune.  Cela a entrainé la rupture des relais sur le 

tableau de commande des cloches de lõ®glise. La soci®t® charg®e de la maintenance des 

cloches nõa pu que constater les d®g©ts subis par lõhorloge m¯re et nous a adress® un 

devis qui a tout de suite été transmis  à ENEDIS. La soci®t® dõ®lectricit® a mandat® un 

expert  afin de  régler le litige.  

 

Vos nombreuses sollicitations montrent à quel point vous êtes attachés, malgré les  

nouvelles technologies, à ce repère temporel indispensable.   

 

La panne est à présent réparée  ! 
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VISITE S A LA CAVE COOPERATIVE  

ɷMONSIEUR  LE DEPUTE DE LõHERAULT, PHILIPPE HUPPE  

Monsieur Le Député, Philippe Huppé , accompagné de son 

suppléant Monsieur Bruno Barthes ( Maire de creïssan) sont 

venus à la rencontre des 

viticulteurs de Cruzy  le 28 août 

dernier.  

Madame Le Maire , 

accompagnée des élus et  de 

Monsieur Michel Maury 

président de la cave 

coopérative , ont  pu lui faire part 

des inquiétudes du monde 

viticole e t agricole en général.  

 
ɷMONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, KLEB ER MESQUIDA  

En soutien à la filière viticole Héraultaise, le Président 

du Département Kléber M esquida est venu à la rencontre des 

viticulteurs de Cruzy pour les  vendanges. 

Ce rendez -vous a  permis dõ®changer autour des 

problèmes rencontrés  par les viticulteurs (maladie de la 

vigne, irrigation, 

promotion du vin) 

et plus largement 

par les  caves coopératives.  

Les élus de Cruzy  ont évoqué la 

construction de lõaire de lavage pour les 

engins agricoles et espèrent avoir le soutien 

du département pour sa réalisation.  

 

https://www.occitanie-tribune.com/trombinoscope/77/mesquida-kletamp%3Beacute%3Bber/
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CAMION BENNE  

 

A la suite des  vols de véhicules de novembre 2017 commis dans les 

ateliers municipaux, la commune sõest dot®e dõun camion benne FIAT pour un 

montant de  26 585 euros TTC. Ce véhicule est indispensable au bon 

fonctionnement du service technique.   

 

    
 

 

 

EMPLOIS SAISONNIERS  

Mr A zéma Bastien, Mlle B oschetto  Myriam, Mlle C isneros Leïla et Mlle 

Rausa Lyse ont ®t® recrut®s en tant quõemploy®s saisonniers cet ®t®.  

Pendant 15 jours , à hauteur de 20 heures par semaine, ils ont aidé le 

personnel technique de la commune, notamment en désherbant manuellement 

la voir ie. Ils ont fait preuve tous les quatre dõune grande assiduit®.  
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                        OFFRES DõEMPLOI 

 

La commune recrute  : 

 

- un agent technique  :  

 

Contrat P EC (parcours accompagnement emploi), 20 heures  

hebdomadaires . Les personnes éligibles à ce dispositif (se renseigner auprès 

de son conseiller Pôle Emploi) peuvent adresser un CV accompagn® dõune 

lettre de motivation ¨ lõattention de Madame Le Maire 2place Jean Jaurès 

34310 CRUZY ou par mail : mairie -cruzy@wanadoo.fr  

 

 - un gardien - brigadier de police municipale  :  

  

Temps complet 35h00, logement sur place.  

Profil recherché  : formation initiale dõapplication (FIA) valid®e, 

intégration par voie de mutation possible.  Les candidats peuvent envoyer une 

lettre de motivation accompagn®e dõun CV avec photo ainsi que le dernier 

arr°t® de nomination ¨ lõattention de madame Le Maire 2place Jean Jaur¯s 

34310 CRUZY ou par mail : mairie -cruzy@wanadoo.fr  

 

 

 
 

LOGEMENT VACANT  

 

Un logement situé rue Jules Ferry  est disponible à la location. 

Cet appartement est composé de 2 chambres, dõune terrasse, dõune cave 

pour une surface totale habitable de 65m2 . Le loyer mensuel est de 420 

euros. Les personnes intéressées peuvent se présenter au secrétariat de la 

mairie munies du livret de famille et dõun justificatif de revenus (bulletin de 

salaire, attestation  de la CAF/MSA).  
 
 

mailto:mairie-cruzy@wanadoo.fr
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DICRIM  

 
Le document d' information communal sur les r isques majeurs 

(DICRIM) permet d'informer le citoyen sur les risques majeurs auxquels 
il peut être exposé sur le territoire communal et de connaître les 
consignes de sécurité en cas de danger.  

 
Il est consultable dans son intégralité ¨ lõadresse Internet de la 

commune www.cruzy.fr , dans  lõonglet ç Infos  » ou au secrétariat d e la 
mairie.  

 
Il reprend les consignes de sécurité à adopter selon les risques  : 
 
 

INONDATION  
AVANT  PENDANT  APRES  

-Informez -vous auprès de 
la Préfecture, de la mairie  

-Disposez dõun poste de 
radio à piles  

-Evitez tout déplacement 
inutile  

-Nõallez pas chercher vos 
enfants ¨ lõ®cole 

-Ne t®l®phonez quõen cas 

de besoin  
-Coupez les alimentations 

en électricité et gaz  
-Mettez -vous en sécurité, 
montez dans les étages  

-Sur demande des 
autorités, rejoignez un 

centre dõaccueil 

-Ne rétablissez les réseaux 
quõapr¯s v®rification 

-Assurez -vous de la 
potabilit® de lõeau 

-Faites lõinventaire des 

dégâts  
-Déclarez vos sinistres à 

votre assureur  
-Aérez, désinfectez les 

pièces 

TEMPETE  
AVANT  PENDANT  APRES  

-Rangez, fixez les objets 
susceptibles dõ°tre 
emportés  

-Vérifiez le bon ancrage au 
sol des structures légères  

-Fermez les portes et 
volets,  
-Rentrez chez vous dans la 

mesure du possible  

-Dans la mesure du 
possible, restez chez vous  
-Evitez tout déplacement 

inutile, réduisez votre 
vitesse  

-Nõintervenez pas sur vos 
toitures  
-Ne vous promenez pas en 

forêt ou sur le littoral  
-Mettez -vous ¨ lõ®coute 

des stations locales de 
radio  
 

 
 

-Ne rétablissez les réseaux 
quõapr¯s v®rification 
-Ne touchez en aucun cas 

à des fils électriques 
tombés au sol  

 

http://www.cruzy.fr/
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FEUX DE FORETS  

AVANT  PENDANT  APRES  
-Débroussaillez autour de 
votre habitation  

-Prévoyez les moyens de 
lutte (motopompe, point 
dõeau) 

-Informez -vous des 
risques (mairie, 
préfecture)  

 

-Informez les sapeurs -
pompiers  : 18 et 112 sans 

vous affoler, en étant 
précis  
-Fermez vos volets, portes, 

calfeutrez avec des linges 
mouillés  
-Ne vous approchez jamais 

dõun incendie. Dans la 
nature, éloignez -vous dos 

au vent en vous dirigeant 
sur les côtés du front de 
feu.  

-Evitez dõutiliser votre 
véhicule  

-D®gagez les voies dõacc¯s 
et arrosez les abords  
-Fermez les vannes de gaz 

et produits inflammables  
-Rentrez dans le bâtiment 
le plus proche  

-Nõallez pas chercher vos 
enfants ¨ lõ®cole, 

-Ecouter la radio  
 

Aérez et désinfectez les 
pièces 

Contacter votre assureur  
 

 
 

CANICULE  SEISME  TRANSPORT DE 
MARC HANDISES 
DANGEREUSES  

PENDANT  PENDANT  PENDANT  

-Hydratez -vous en buvant 
de lõeau r®guli¯rement 

-Restez à votre domicile, 
fermez les volets le jour  

-Donnez et prenez des 
nouvelles de votre 
entourage  

-Evitez les  efforts 
physiques et les sorties 
aux heures les plus 

chaudes  
-Ecoutez la radio et les 

consignes de sécurité  
 

-A lõint®rieur, abritez-vous 
loin des fenêtres  

-A lõext®rieur, ®loignez-
vous des constructions 

lignes électriques  
-Après la secousse, coupez 
les réseaux, ne fumez pas  

-Dès que possible, 
rejoignez un point de 
rassemblement  

 
 

 
 
 

 

-Confinez -vous dans le 
bâtiment le plus proche  

-Ne fumez pas, pas de 
flamme ni étincelles  
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NEIGE/VERGLAS  MOUVEMENT DE 
TERRAIN  

GRAND FROID  

PENDANT  PENDANT  PENDANT  

-Protégez-vous des chutes 

et protégez les autres en 
dégageant la neige.  
-Eviter de circuler, 

munissez -vous 
dõ®quipements sp®ciaux 
-Ne touchez pas aux fils 

tombés au sol  
-Ecouter la radio  

 

-Quittez rapidement les 

bâtiments  
-Gagnez un point haut  
-Fuyez latéralement  

 
 

-Protégezvos canalisations 

et compteur dõeau 
-Evitez de vous déplacer  
-Limitez les activités 

physiques ¨ lõext®rieur 
-Donnez et prenez des 
nouvelles de votre 

entourage  
-Ecoutez la radio  

-Si vous remarq uez une 
personne en difficulté  :115  

 
 
 

 

-Station de radio  dõinformations locales :  
France BLEU HERAULT  : 104.00 FM  
 
-Pr®fecture de lõH®rault : 04.67.61.61.61  
-Mairie de CRUZY  : 04.67.89.41.46  
-Hérault transport  : 04.34.888.999  
-Sapeurs -pompiers  : 18 ou 112  
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CHARTE ZERO PHYTO 

 

Le jury de la charte z®ro phyto compos® dõun repr®sentant de la 

FREDON Occitanie et dõun technicien de lõenvironnement sõest rendu sur 

notre commune le lundi 10 septembre 2018 afin de valider lõengagement de 

la commune à la charte régionale.  

 

 
 

Mr Christian BITTER a tout dõabord présenté la commune puis a 

insisté sur les efforts fournis par les services municipaux en matière de 

respect de l õenvironnement.  

Après un échange avec les agents du service technique  sur les 

différentes techniques de désherbage manuel, sur les essences 

m®diterran®ennes ¨ privil®gier, sur lõacceptation de lõherbe par la population, 

la gestion des espaces publics, le jury sõest rendu au cimeti¯re et au stade 

pour constater lõabandon de lõusage des 

produits phytosanitaires.  

 

Suite à cette visite sur site, l e jury sõest 

prononc® favorablement ¨ lõobtention du niveau 

3 de la charte régionale «  objectif 0 phyto  ». 
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LES HERBES SAUVAGES  
 

Faisant suite ¨ lõinterdiction dõutilisation des produits phytosanitaires, 

il faut sõhabituer ¨ voir lõherbe  pousser dans nos villages.  

Cette v®g®tation nõest pas synonyme de n®gligence ou de laisser-aller, 

il faut la voir au con traire comme un signe positif car e lle est le résultat de 

lõabandon des produits herbicides.  

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

LA PROPRETE 

 

 

Si pour une question de sécurité et de salubrité  publique les employés 

communaux nettoient quotidiennement les rues du village, les citoyens ne 

doivent pas pour autant oublier leurs devoirs :  

¶ Nettoyer régulièrement le trottoir, le caniveau, le devant de porte  

¶ Désherber sans produit phytosanitaire  

¶ Ramasser les déjections de leurs compagnons à quatre pattes  

¶ Ne rien jeter sur la voie publique  

Nous comptons sur le civisme de chacun pour nous aider à tenir le village 

aussi propre que possible.  
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MOBILISATION POUR LõOUVERTURE DõUNE QUATRIEME CLASSE 

 

Suite à  lõappel des d®l®gu®s parents dõ®l¯ves, madame Le Maire, l es 

®lus, les parents dõ®l¯ves, les membres de lõamicale laµque et la population 

sõ®taient donnés rendez -vous le jeudi 05 juillet, à 9h00 devant le groupe 

scolaire afin de demander lõouverture dõune quatrième classe.  

 

Il ®tait primordial dõalerter le rectorat sur la situation de lõ®cole de 

Cruzy qui souffre de classes surchargées à multiples niveaux.  

 

Malheureusement, aucune cr®ation de poste nõa ®t® envisag®e par le 

rectorat à la rentrée 2018. Cependant, la pr®sence dõun remplaant le matin 

pour accueillir les toutes petites sections nõest pas perdue. 
 

 

 

 

 

 

 

 


